	
	D.H.O.L.
Opération Catégorie 3 /décret CSPS
Document harmonisé d’organisation des livraisons en sécurité
(Application de la Recommandation R.476)



	Indice
	Date
	Objet des mises à jour
	Nom du CSPS

	

	01
	2026
	Rédaction initiale - DHOL joint au PGC simplifié
	
	

	
	
	
	
	



	Partie à renseigner par le Coordonnateur SPS

	Adresse du chantier
	



	Coordonnées GPS
	




	Contraintes horaires de livraison
	




	Moyens mutualisés de levage et manutention PGC SPS
	





	Autres renseignements utiles (Contraintes administratives, …)
	



	Quai de chargement
	 Oui

 Non



	Partie à renseigner par l’entreprise

	Nom de l’entreprise
	
	Adresse
	

	Nom du réceptionnaire chargé de l’accueil des livraisons
	
	Coordonnées du réceptionnaire
	

	Caractéristiques admissibles du véhicule sur le chantier
	Gabarit :
	P.T.A.C :
	Autre caractéristique :

	Présence d’un chef de manœuvre
	 Oui

 Non
	Distance max zone déchargement / axe camion (en mètre) :
	D(m) =        m
	Hauteur max zone déchargement
(En mètre) :
	H(m) =         m

	Présence de recettes à matériaux
	 Oui

 Non
	Charge utile sur les recettes à matériaux :
	

	
	
	
	

	Présence de réseaux aériens dans un rayon de 50 m
	 Oui

 Non
	Électrique :
	Gaz :
	Produit chimique :
	Autre :

	Présence de réseaux souterrains
	 Oui

 Non
	Électrique :
	Gaz :
	Produit chimique :
	Autre :

	Appareil de levage utilisé pour l’opération
	 Grue de chargement (grue auxiliaire)
	

	
	 Appareil de levage propre au chantier
	

	
	 Appareil à charge du fournisseur
	Type :

	Signalement de co activités prévisibles le jour de la livraison
	Description :

	
	Mesures de prévention :




Annexes :

· Plan d’installation de chantier
· Consignes de sécurité :
· Consignes « conduite à tenir en cas d’accident – Appel des secours »
· Consignes en cas de risque d’incendie
· Consignes d’accès, de circulation et de stationnement sur le chantier
· Consignes cheminement accès grutier au pied de sa grue (ainsi que pour les secours)


Extrait de la Recommandation R 476 
" 5 | 3 - Coordination des différents acteurs par un meilleur échange d’informations pour les chantiers soumis à coordination SPS.

Préalablement au démarrage du chantier, le coordonnateur SPS élabore le PGCSPS. Simultanément, le coordonnateur SPS préétablit un Document Harmonisé d’Organisation des Livraisons en Sécurité sur Chantier (DHOL) qu’il annexe au PGCSPS. 

Ce document précise le cadre des opérations de livraison sur le chantier pour toutes les entreprises intervenantes.

Le client (l’entreprise du BTP) établit son PPSPS et renseigne le DHOL à partir de l’inspection commune par les informations qui lui sont propres, et avant la livraison……. 
Avant la livraison, les clients (entreprises du BTP) envoient à leurs fournisseurs le DHOL actualisé. Fin d’extrait de la R476
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